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Résumé 

À sa cinquante-cinquième session, la Sous-Commission de la promotion et de la protection 
des droits de l�homme, dans sa décision 2003/108, a prié Mme Françoise Hampson d�établir un 
document de travail sur la criminalisation des actes de violence sexuelle graves et la nécessité 
d�ouvrir une enquête à leur sujet et d�en poursuivre les auteurs. Dans ce document, 
Mme Hampson étudie la définition des crimes internationaux pertinents et la pratique en matière 
d�inculpation dans ce domaine. Elle précise que son rapport ne couvre pas les questions relatives 
aux règles de procédure, aux règles de la preuve et aux mécanismes judiciaires pour la protection 
des témoins et des victimes.  

Dans son étude de la définition des crimes internationaux pertinents, Mme Hampson 
analyse les définitions du viol et d�autres formes de violence sexuelle, en s�appuyant largement 
sur la législation et la jurisprudence internationales. Dans la partie consacrée à la pratique 
en matière d�inculpation, Mme Hampson décrit comment une personne soupçonnée d�avoir 
commis un viol, une agression sexuelle ou une autre forme de violence sexuelle peut, dans 
certaines circonstances, être inculpée non pas de cette infraction-là, mais d�acte de torture, de 
crime contre l�humanité, de crime de guerre ou de génocide. Elle fait observer toutefois que, 
pour établir l�un ou l�autre de ces quatre crimes, il ne suffit pas de démontrer les éléments 
constitutifs du viol, de l�agression sexuelle ou de la violence sexuelle, il faut encore prouver 
d�autres éléments. Mme Hampson s�appuie largement sur la législation et la jurisprudence 
internationales pour décrire les circonstances dans lesquelles le viol, l�agression sexuelle et 
d�autres formes de violence sexuelle peuvent constituer un acte de torture, un crime contre 
l�humanité, un crime de guerre ou un acte de génocide. 

 Dans ses conclusions, Mme Hampson pose plusieurs questions. Elle demande si le Groupe 
de travail de session sur l�administration de la justice souhaite poursuivre son examen des 
questions relatives aux crimes de violence sexuelle, s�il se limitera aux cas relevant du droit 
pénal international ou s�il se penchera également sur la façon dont les systèmes pénaux internes 
traitent ces questions, ce qui permettrait de recueillir des éléments d�appréciation des bonnes et 
des mauvaises pratiques. Dans le cas où le Groupe de travail décide d�examiner de quelle façon 
les systèmes pénaux internes traitent la violence sexuelle en général, Mme Hampson demande si 
cet examen couvrira les enfants et les adultes et si la pornographie sera considérée comme une 
forme de violence sexuelle. Elle fait également observer que la Sous-Commission a décidé 
d�examiner la question du droit pénal international à sa cinquante-sixième session sans préciser 
toutefois si elle limiterait son examen aux crimes relevant de la compétence de la Cour pénale 
internationale ou si elle entendait s�intéresser au droit pénal international d�une façon plus large. 
Mme Hampson se demande également si le Groupe de travail souhaiterait continuer de recueillir 
des informations sur les questions concernant la législation en matière de droits de l�homme que 
pose l�évolution récente du droit pénal international ou s�il voudrait plutôt adopter un plan de 
travail prévoyant l�examen de telle ou telle question à tel ou tel moment. 
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Introduction 

1. Dans le rapport du Groupe de travail de session sur l�administration de la justice qui a été 
adopté à la cinquante-cinquième session de la Sous-Commission de la promotion et de la 
protection des droits de l�homme (E/CN.4/Sub.2/2003/6), il a été décidé d�inclure à l�ordre du 
jour de la cinquante-sixième session de la Sous-Commission un point sur l�incrimination des 
sévices sexuels graves commis dans le contexte d�un conflit armé ou d�une attaque généralisée 
ou systématique lancée contre une population civile, sur les enquêtes et les poursuites qu�ils 
appellent et sur les recours à offrir. 

2. Le présent rapport traite deux aspects de cette question: la définition des crimes 
internationaux pertinents et la pratique en matière d�inculpation dans ce domaine. Le rapport 
établi par Mme Rakotoarisoa couvre les questions relatives aux règles de procédure, aux règles de 
la preuve et aux mécanismes judiciaires pour la protection des témoins et des victimes. Le 
présent rapport ne traite pas les aspects généraux de la responsabilité pénale tels que l�incitation, 
la responsabilité pour entreprise criminelle commune, la responsabilité du supérieur hiérarchique 
et d�autres, qui sont souvent très importants dans les affaires de violence sexuelle mais ne sont 
pas propres à ces crimes. 

A.  La définition des crimes et la question de la pratique en matière d�inculpation 

3. Le premier point à déterminer est la raison pour laquelle la question des crimes de violence 
sexuelle dans des situations de conflit pose problème. De tout temps, ces crimes ont été chose 
courante dans les conflits, que ceux-ci présentent ou non un caractère international, c�est-à-dire 
qu�ils sont commis en de multiples points du monde et avec une fréquence inhabituelle, faisant 
ainsi de nombreuses victimes1. Diverses causes ont été avancées pour expliquer le phénomène, 
notamment l�absence de contrôle efficace des forces armées, la baisse des inhibitions normales, 
le sentiment qu�ont les forces armées d�avoir droit à une sorte de récompense et le désir 
d�humilier un ennemi vaincu2. L�incapacité de poursuivre efficacement les auteurs de ces crimes 
est presque aussi répandue que les crimes eux-mêmes. Si le problème tient peut-être en partie à 
des obstacles juridiques tels que les questions de compétence pour les actes commis à l�étranger, 
l�inaction semble essentiellement due à un refus général de prendre les crimes au sérieux. 

4. Il convient de noter que cet état de fait n�est pas limité aux crimes de violence sexuelle 
dans les situations de conflit. Bien des tribunaux se plaignent régulièrement de ce que les 
juridictions pénales internes ne prêtent pas toute l�attention voulue aux crimes de violence 
sexuelle. Ce qui pose problème est non seulement la définition des crimes mais aussi la façon 
dont la police conduit les enquêtes, ce sur quoi sont fondées les décisions de poursuivre ou non, 
les règles de procédure et les règles de la preuve. Dans certains pays, la façon dont ces crimes 
sont traités a complètement changé au cours des trois dernières décennies. 

5. Sur le plan international, deux faits nouveaux importants se sont produits au début des 
années 90. Les médias qui ont couvert le conflit en Bosnie-Herzégovine se sont beaucoup 
intéressés à l�utilisation de la violence sexuelle comme instrument dans le conflit. Ils ne 
montraient pas seulement que le conflit était l�occasion de multiples violences sexuelles, ils 
laissaient également entendre qu�il s�agissait d�une pratique délibérée et systématique. Le 
phénomène a été ensuite suivi de près dans le conflit et le génocide au Rwanda et a beaucoup 
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retenu l�attention des médias dans les conflits ultérieurs, et tout récemment encore dans la 
République démocratique du Congo et la région du Darfour au Soudan3. 

6. En même temps qu�on prenait davantage conscience du problème, un fait nouveau 
important se produisait sur le plan juridique. La création du Tribunal pénal international pour 
l�ex-Yougoslavie (TPIY) et du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) a permis de 
traiter la question de la violence sexuelle. Grâce à des pressions efficaces exercées en particulier 
par des groupes de femmes, les crimes de violence sexuelle ont été dûment pris en considération 
tant par les bureaux des procureurs que par les juges eux-mêmes. Cela a débouché non seulement 
sur des enquêtes, des inculpations, des procès et des condamnations, mais aussi sur l�adoption 
par les tribunaux en question de règlements de procédure et de preuve pour l�examen de ces 
questions, ainsi que sur l�établissement de mécanismes ad hoc pour répondre aux besoins des 
témoins et des victimes. L�action de ces tribunaux a montré ce que l�on pouvait faire lorsque la 
volonté politique existe4. 

7. Il y a eu ensuite l�adoption du Statut de Rome de la Cour pénale internationale (CPI) et 
l�adoption de la définition des éléments des crimes et du règlement de procédure par les 
représentants des États parties. Là encore, des groupes de femmes ont exercé des pressions 
efficaces, qui ont permis d�inclure des dispositions reprenant les enseignements tirés de 
l�expérience du TPIY et du TPIR5. 

8. S�il convient de saluer cette évolution, un problème bien réel demeure néanmoins. Il serait 
utopique d�espérer que la CPI traite davantage qu�une toute petite partie des affaires pour 
lesquelles elle pourrait être compétente. Le Statut de Rome prévoit que sa compétence 
complétera celle des États, mais en réalité il serait plus juste de dire qu�elle lui sera subsidiaire. 
La première priorité est d�assurer l�exercice de la compétence des juridictions internes. La 
question de la compétence de la CPI ne se pose que dans les cas où l�État ne peut pas ou ne veut 
pas exercer la sienne. Cela étant, il est essentiel d�assurer que, lorsqu�ils traitent des crimes de 
violence sexuelle dans des situations de conflit, les systèmes juridiques nationaux adoptent la 
définition des crimes, les règles de la preuve et les règles de procédure applicables aux crimes de 
violence sexuelle dont la CPI pourra être saisie, faute de quoi les tribunaux internes prononceront 
des acquittements que la CPI, elle, n�aurait pas prononcés6. 

9. Quelques cas de figure hypothétiques illustrent ce risque. La jurisprudence du TPIY et du 
TPIR montre bien que l�actus reus du viol est la pénétration du vagin, de l�anus ou de la bouche 
par le pénis, ou du vagin ou de l�anus par un autre objet. Il appert de cette définition qu�un 
homme peut être victime d�un viol. Dans certains États, la violence sexuelle exercée à l�encontre 
d�un homme pourra être réprimée pénalement sans être toutefois qualifiée de viol, ce qui aura 
des répercussions sur la façon dont le crime sera perçu et souvent sur la peine elle-même. Dans 
d�autres États, le viol pourra être limité à la pénétration du vagin ou de l�anus par le pénis, 
n�incluant ainsi pas la pénétration par une bouteille ou une matraque. Même réprimé au pénal, si 
l�acte est qualifié de simple agression sexuelle, le chef d�inculpation ne rendra pas dûment 
compte de la gravité des faits. Des problèmes similaires se posent dans certains États au regard 
de questions comme la preuve du consentement en tant que moyen de défense, et la condition de 
la corroboration des témoignages avant de prononcer une condamnation7. 

10. Le Statut de Rome ne lie que les Parties contractantes. Toutefois, le TPIY et le TPIR 
affirment fonder leur jurisprudence non seulement sur leurs Statuts respectifs mais aussi sur le 
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droit coutumier, dont ils se sont inspirés pour définir les crimes relevant de leur compétence. 
Dans ce sens, les définitions des crimes énoncées par le TPIY et le TPIR recoupent à première 
vue les définitions qu�en a données le droit pénal international en général, ce qui a des 
conséquences importantes pour l�application des Conventions de Genève de 1949 et des 
Protocoles additionnels de 1977 à l�échelle nationale. Ces définitions ont en outre des effets sur 
la définition d�autres concepts relevant de la législation en matière de droits de l�homme comme 
celui de la torture. Ainsi, la nécessité de prendre en compte l�évolution du droit pénal 
international ne concerne pas les seuls États parties au Statut de Rome de la CPI, elle vaut pour 
tous les États. 

11. Il pourrait être nécessaire de mettre en place un suivi systématique des législations pénales 
internes pour veiller à ce que les définitions des crimes tiennent compte de l�évolution du droit 
pénal international, au moins là où le comportement en cause constitue un crime international. 
À cette fin, un crime international s�entend d�un acte pour lequel tout État est libre d�exercer sa 
compétence à l�égard d�une personne se trouvant sur son territoire ou relevant de sa juridiction, 
quels que soient la nationalité du suspect ou de la victime et le territoire sur lequel l�acte est 
présumé avoir été commis.  

B.  Les définitions des crimes8 

12. Il convient de distinguer le crime proprement dit de sa qualification. Dans certaines 
circonstances, le viol, par exemple, peut être assimilé à la torture, à une violation grave des 
Conventions de Genève, à une violation des lois et coutumes de la guerre applicables dans un 
conflit armé international ou non international, à un crime contre l�humanité ou même à un acte 
de génocide. La présente section traite des crimes, et la section suivante illustrera la pratique 
en matière d�inculpation. Les deux notions se recoupent: par exemple, les railleries à connotation 
sexuelle ne sont pas nécessairement des crimes en soi mais peuvent constituer un traitement 
humiliant ou dégradant, ce qui, dans certaines circonstances, est un crime.  

13. On analysera la définition des crimes à la lumière de la jurisprudence du TPIY et du TPIR, 
puis en examinant les dispositions du Statut de Rome et les éléments des crimes.  

14. Les principaux crimes sont le viol et les violences sexuelles. D�autres formes 
d�exploitation sexuelle peuvent constituer également des violations du droit pénal international.  

1.  Le viol 

15. Le viol est considéré comme étant plus grave que d�autres formes de violences sexuelles, 
mais tous ces actes sont interdits9. Le droit international des traités, en particulier les 
Conventions de Genève de 1949 et les Protocoles additionnels de 1977, interdit le viol 
expressément mais aussi implicitement, comme c�est le cas dans l�article 3 commun aux 
quatre Conventions de Genève. Il n�existe pas de définition du viol dans le droit international des 
traités10.  

16. La première des deux juridictions spéciales à avoir défini le viol est le TPIR. Dans l�affaire 
Akayesu, l�accusé avait été inculpé de viol en tant que crime contre l�humanité et violation de 
l�article 3 commun aux quatre Conventions de Genève11. Le Tribunal a eu par conséquent 
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à définir le viol, mais le contexte ne lui imposait pas l�examen des éléments de l�infraction 
proprement dits. Il a affirmé:  

«La Chambre considère que le viol constitue une forme d�agression et qu�une 
description mécanique des objets et des parties du corps qui interviennent dans sa 
commission ne permet pas d�appréhender les éléments essentiels de ce crime. La 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants n�énumère pas d�actes précis dans sa définition de la torture, préférant mettre 
l�accent sur le cadre conceptuel de la violence sanctionnée par l�État. Du point de vue du 
droit international, cette approche est d�un grand intérêt. À l�instar de la torture, le viol est 
utilisé à des fins d�intimidation, de dégradation, d�humiliation, de discrimination, de 
sanction, de contrôle ou de destruction d�une personne. Comme elle, il constitue une 
atteinte à la dignité de la personne et s�assimile en fait à la torture lorsqu�il est commis par 
un agent de la fonction publique ou par toute autre personne agissant à titre officiel ou à 
son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. 

La Chambre définit le viol comme une invasion physique de nature sexuelle 
commise sur la personne d�autrui sous l�empire de la contrainte. L�agression sexuelle, dont 
le viol est une manifestation, est considérée comme tout acte de nature sexuelle commis 
sur une personne sous l�empire de la contrainte.»12. 

17. Très peu de temps après ce jugement, le TPIY a été amené à définir le viol dans une affaire 
pour laquelle il a dû déterminer avec précision les actes constitutifs du crime et la forme exacte 
du défaut de consentement. Pour définir les éléments du viol, le Tribunal a examiné les 
législations internes de plusieurs États. Il a souligné à ce sujet: 

«la tendance qui se retrouve dans le droit interne de plusieurs États d�élargir la définition 
du viol pour y englober des actes qui étaient autrefois assimilés à des délits relativement 
moins graves, à savoir les violences sexuelles ou l�attentat à la pudeur. Cette évolution 
prouve qu�en droit interne les États adoptent dans l�ensemble une attitude plus stricte 
envers des formes graves de violences sexuelles: une catégorie de plus en plus large de 
violences sexuelles est désormais stigmatisée au même titre que le viol, à condition bien 
évidemment que ces violences répondent à certains critères, principalement celui de la 
pénétration physique forcée.»13. 

18. Dans la même affaire, la Chambre de première instance a pris acte «de la thèse qu�a 
développée l�accusation dans son mémoire préalable au procès et qui n�est pas contestée, 
à savoir que le viol est un acte effectué sous la contrainte: autrement dit, c�est un acte accompli 
en faisant usage de la force ou de la menace, celle-ci pouvant être explicite ou non, et qui doit 
donner à la victime des raisons de craindre qu�elle-même ou une tierce personne ne soit victime 
de violences, de mesures de coercition, de mise en détention ou de pressions psychologiques. Cet 
acte est la pénétration du vagin, de l�anus ou de la bouche par le pénis, ou du vagin ou de l�anus 
par un autre objet. Dans ce contexte, il englobe la pénétration, fût-elle légère, de la vulve, de 
l�anus ou de la cavité orale par le pénis, et la pénétration sexuelle de la vulve ou de l�anus n�est 
pas limitée au pénis.»14. La Chambre de première instance a également renvoyé à la définition du 
viol formulée par le TPIR dans l�affaire Akayesu, mentionnée au paragraphe 16 ci-dessus. 
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19. Cette définition implique que, dans certaines circonstances, les violences sexuelles 
infligées à un homme peuvent constituer un viol. Dans l�affaire Cesic, l�accusé a admis avoir 
délibérément contraint deux frères musulmans détenus au camp de Luka à pratiquer des 
fellations entre eux en présence de tiers. Ranko Cesic a reconnu qu�il était pleinement conscient 
que cela avait lieu sans le consentement des victimes15. L�acte a été considéré comme un type 
de viol particulièrement grave et pervers.  

20. C�est en matière de criminalisation de la pénétration orale forcée que l�on constate les plus 
grandes différences entre les États. Bien que cet acte représente presque toujours une forme 
d�agression sexuelle, certains systèmes juridiques ne l�assimilent pas au viol. Le TPIY a exposé 
les raisons pour lesquelles il considérait que l�acte en question relevait de la définition du viol et 
en quoi ce point de vue n�était pas contraire au principe nullem crimen sine lege même dans 
le cas où, conformément à la législation de son pays, la personne ayant commis l�acte ne pourrait 
être poursuivie que pour violences sexuelles graves16.  

21. La Chambre de première instance a conclu que les éléments ci-après pouvaient être 
considérés comme les éléments objectifs constitutifs du viol:  

«i) La pénétration sexuelle, fût-elle légère, 

a) du vagin ou de l�anus de la victime par le pénis ou tout autre objet utilisé par 
le violeur; ou  

b) de la bouche de la victime par le pénis du violeur; 

ii) L�emploi de la force, de la menace ou de la contrainte contre la victime ou une tierce 
personne.»17. 

22. Cette décision a été confirmée par la Chambre de première instance dans l�affaire de Foča, 
dans laquelle le TPIY a apporté des précisions sur le deuxième élément susmentionné, à savoir 
l�environnement coercitif18. Le Tribunal a examiné les législations internes des États pour 
déterminer le contexte dont l�existence qui doit être démontrée pour qu�il y ait eu crime de viol: 

«Un grand nombre de facteurs permettent de qualifier de viol les actes sexuels 
considérés. Ces facteurs se rangent pour la plupart en trois grandes catégories: 

i) L�acte sexuel s�accompagne de l�emploi de la force ou de la menace de son 
emploi envers la victime ou un tiers; 

ii) L�acte sexuel s�accompagne de l�emploi de la force ou de certaines autres 
circonstances qui rendent la victime particulièrement vulnérable ou la privent 
de la possibilité de refuser en connaissance de cause; ou 

iii) L�acte sexuel a lieu sans le consentement de la victime.»19. 

23. Après avoir examiné ces concepts, le TPIY a été d�avis que l�élément essentiel n�était pas 
l�usage de la force mais le défaut de consentement. Il a affirmé: 
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«Les éléments énumérés dans la définition Furund�ija − la force, la menace de son 
emploi ou la contrainte − sont des considérations certes prises en compte dans de 
nombreux systèmes juridiques mais l�ensemble des dispositions signalées dans ce 
jugement donne à penser que le véritable dénominateur commun aux divers systèmes 
pourrait bien être un principe plus large et plus fondamental, qui consisterait à sanctionner 
les violations de l�autonomie sexuelle. Le jugement Furund�ija lui-même donne à penser 
que sont à prendre en considération non seulement la force, la menace de son emploi ou la 
contrainte, mais aussi le défaut de consentement ou de participation volontaire, lorsqu�on y 
lit que: 

 �[�] tous les systèmes juridiques examinés par la Chambre de première instance 
exigent l�usage de la force, de la contrainte, de la menace ou le défaut de 
consentement de la victime: la force est entendue au sens large et peut consister 
à neutraliser la victime.� 

 Un examen plus approfondi des systèmes juridiques passés en revue dans le 
jugement Furund�ija, ainsi que des dispositions pertinentes d�un certain nombre d�autres 
systèmes, confirme l�interprétation qui vient d�être donnée et qui met l�accent sur les 
violations graves de l�autonomie sexuelle.»20. 

24. Dans le jugement Furund�ija, le TPIY a formulé son analyse comme suit: 

 «À la lumière des considérations ci-dessus, la Chambre de première instance 
comprend que l�actus reus du crime de viol en droit international est constitué par 
la pénétration sexuelle, fût-elle légère, a) du vagin ou de l�anus de la victime par le pénis 
ou tout autre objet utilisé par le violeur, ou b) de la bouche de la victime par le pénis 
du violeur, dès lors que cette pénétration sexuelle a lieu sans le consentement de la victime. 
Le consentement à cet effet doit être donné volontairement et doit résulter de l�exercice du 
libre arbitre de la victime, évalué au vu des circonstances. L�élément moral est constitué 
par l�intention de procéder à cette pénétration sexuelle, et par le fait de savoir qu�elle se 
produit sans le consentement de la victime.»21. 

25. Le jugement de l�affaire Kunarac a été contesté en appel sur la base de plusieurs griefs, 
dont la définition du viol. La Chambre d�appel a rejeté l�argument des appelants selon lequel 
il était nécessaire de démontrer une résistance continue pour établir le défaut de consentement22. 
La Chambre d�appel a examiné le lien existant entre l�emploi de la force et le défaut de 
consentement; en d�autres termes, elle s�est demandée quelle incidence les conclusions du 
Tribunal dans l�affaire Kunarac avaient eu sur son analyse dans l�affaire Furund�ija. 
La Chambre d�appel a indiqué: 

 «L�emploi de la force ou la menace de son emploi constitue certes une preuve 
incontestable de l�absence de consentement, mais l�emploi de la force n�est pas en soi 
un élément constitutif du viol. La Chambre de première instance a tenu en particulier 
à insister sur l�existence de �facteurs [autres que l�emploi de la force] qui feraient de 
la pénétration sexuelle un acte non consensuel ou non voulu par la victime�. Une définition 
restrictive fondée sur l�emploi de la force ou sur la menace de son emploi pourrait 
permettre aux auteurs de viols de se soustraire à leur responsabilité pour des actes sexuels 
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qu�ils auraient imposés à des victimes non consentantes à la faveur de circonstances 
coercitives, mais sans pour autant recourir à la force physique.»23. 

26. Le TPIY a été un peu plus loin. Dans certains contextes, les individus sont particulièrement 
vulnérables à la contrainte, ce qui est indéniablement le cas des personnes en détention. Dans 
certains systèmes juridiques, on considère qu�une personne en situation de grande vulnérabilité 
ne peut pas être librement consentante. Pour cette raison, aucun rapport sexuel avec une 
personne de ce type ne peut être qualifié de consensuel, à tout le moins sur le plan juridique. 
Les victimes de Foča se trouvaient en détention. La Chambre a déclaré: 

 «En l�espèce, les Appelants ont été pour l�essentiel condamnés pour avoir violé des 
femmes détenues dans des locaux qui servaient de quartiers généraux militaires, des 
centres de détention et des appartements où logeaient des soldats. Les victimes étaient 
considérées, et c�était là la caractéristique la plus patente de leur condition, comme des 
proies sexuelles légitimes par les individus qui les détenaient. De manière générale, ces 
femmes ont été violées par plus d�un agresseur et avec une régularité quasi inimaginable 
(celles qui au départ ont tenté de chercher de l�aide ou de résister ont été traitées avec 
davantage de brutalité). Dans le contexte de ces détentions, les circonstances étaient 
si coercitives qu�elles excluaient toute possibilité de consentement.  

En conséquence, la Chambre d�appel fait sienne la conclusion de la Chambre de 
première instance selon laquelle les circonstances coercitives de l�espèce excluent toute 
possibilité de consentement aux actes sexuels commis par les Appelants.»24. 

27. Le raisonnement de la Chambre d�appel a été repris, au regard tant de l�acte que du 
contexte, dans l�affaire Stakic25.  

28. Le Statut de Rome de la CPI mentionne expressément le viol dans le cadre des crimes 
contre l�humanité (par. 1 g) de l�article 7) et des crimes de guerre dans des conflits 
internationaux et des conflits ne présentant pas un caractère international (par. 2 b) xxii) et e) vi) 
de l�article 8)26. Dans le Rapport de la Commission préparatoire portant sur les éléments des 
crimes, les Parties ont défini le viol. Selon la définition, le viol est un crime contre l�humanité ou 
est un crime de guerre. Certains éléments des définitions portent par conséquent sur la 
détermination de ces contextes. Les éléments caractérisant le viol proprement dit sont les 
suivants: 

«1. L�auteur a pris possession du corps d�une personne de telle manière qu�il y a eu 
pénétration, même superficielle, d�une partie du corps de la victime ou de l�auteur par un 
organe sexuel, ou de l�anus ou du vagin de la victime par un objet ou toute autre partie du 
corps. 

2. L�acte a été commis par la force ou en usant à l�encontre de ladite personne ou d�une 
tierce personne de la menace de la force ou de la coercition, telle que celle causée par la 
menace de violences, contrainte, détention, pressions psychologiques, abus de pouvoir, ou 
bien à la faveur d�un environnement coercitif, ou encore en profitant de l�incapacité de 
ladite personne de donner son libre consentement.»27. 
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Ces éléments sont les mêmes pour chaque référence expresse au viol, et l�on voit clairement 
l�influence de la jurisprudence du TPIR et du TPIY sur la définition qui en est donnée.  

2.  Autres formes de violence sexuelle 

29. Le préjudice subi par les victimes d�un acte de violence sexuelle ne revêtant pas la forme 
du viol telle que définie ci-dessus peut néanmoins être très grave, ce qu�ont reconnu les deux 
juridictions spéciales. Le contexte dans lequel celles-ci ont eu à examiner la question était 
généralement une qualification d�atteinte grave à la santé physique ou mentale ou de traitement 
humiliant ou dégradant. Cependant, lorsqu�elles mettent en lumière le caractère sexuel du 
préjudice, l�une et l�autre juridictions doivent le faire en tenant compte du contexte et non pas 
seulement de la pratique en matière d�inculpation.  

30. Dans l�affaire Akayesu, le TPIR a déclaré: 

«La violence sexuelle, qui comprend le viol, est considérée comme tout acte sexuel 
commis sur la personne d�autrui sous l�empire de la coercition. [�] L�acte de violence 
sexuelle, loin de se limiter à la pénétration physique du corps humain, peut comporter des 
actes qui ne consistent pas dans la pénétration ni même dans des contacts physiques. 
L�incident décrit par le Témoin KK à l�occasion duquel l�Accusé a ordonné aux 
Interahamwe de déshabiller une élève et de la forcer à faire de la gymnastique toute nue 
dans la cour publique du bureau communal, devant une foule, caractérise l�acte de violence 
sexuelle. La Chambre fait observer dans ce contexte que la coercition ne doit pas 
nécessairement se manifester par une démonstration de force physique. Les menaces, 
l�intimidation, le chantage et d�autres formes de violence qui exploitent la peur ou le 
désarroi peuvent caractériser la coercition, laquelle peut être inhérente à certaines 
circonstances, par exemple un conflit armé ou la présence militaire d�Interahamwe parmi 
les réfugiées Tutsies au bureau communal. Les actes de violence sexuelle entrent dans 
le champ des �autres actes inhumains� visés à l�article 3 i) du Statut du Tribunal, des 
�atteintes à la dignité de la personne� visées à l�article 4 e) et des �atteintes graves à 
l�intégrité physique ou mentale� visées à l�article 2 2 b).»28.  

Il s�agit d�une définition par la négative − la violence sexuelle n�exige pas de pénétration ni 
même un contact physique − qui ne fait pas apparaître clairement quels éléments réels doivent 
être établis. Les autres exemples n�incluant pas le viol donnés par le Tribunal comportent tous 
l�élément de nudité en public29. 

31. Le TPIY a eu à examiner la question au regard de l�interdiction de la torture et des atteintes 
à la dignité de la personne. Le Tribunal s�est penché sur les liens possibles à cet égard entre 
le droit pénal international, le droit international humanitaire et la législation internationale 
relative aux droits de l�homme, mais il n�est guère parvenu à distinguer ces différentes branches 
du droit30. Dans son analyse de l�affaire Kunarac, le Tribunal a pu analyser ces concepts à 
la lumière des décisions qu�il avait rendues précédemment dans les affaires Delalic et 
Aleksovski31. Pour constituer une torture, la nature du préjudice infligé par un acte ou une 
omission doit être «une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales»32. D�autres 
éléments doivent également être établis mais, dans ce contexte, la seule question qui se pose est 
de savoir si les actes de violence sexuelle peuvent constituer une conduite interdite quelle qu�en 
soit la forme. En ce qui concerne les atteintes à la dignité de la personne, le Tribunal a 
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expressément indiqué que l�acte ne devait pas nécessairement infliger une souffrance durable, 
mais que celle-ci devait impérativement être grave33. Le Tribunal a également conclu que les 
critères permettant de déterminer le caractère humiliant et dégradant étaient objectifs. Il a établi 
ce qui suit: 

«Le crime d�atteintes à la dignité des personnes requiert: 

i) Que l�accusé soit l�auteur ou le complice d�un acte ou d�une omission 
généralement perçu comme gravement humiliant, dégradant ou comme 
autrement gravement attentatoire à la dignité humaine; et 

ii) Qu�il ait su que l�acte ou omission pourrait avoir pareil effet.34». 

La Chambre d�appel, dans son arrêt du 12 juin 2002, a confirmé que des critères objectifs avaient 
été utilisés35. La violence sexuelle est à l�évidence susceptible d�entrer dans le champ d�une telle 
formulation. 

32. Dans l�affaire Furund�ija, le Tribunal a expressément évoqué la question de l�agression 
sexuelle. Il a noté que le Tribunal militaire international de Tokyo, dans le procès des généraux 
Toyoda et Matsui lié aux événements de Nankin, a retenu les accusations à la fois de viols et 
de violences sexuelles36. Le Tribunal a conclu: 

«Il est indéniable que le viol et les autres violences sexuelles graves en période de 
conflit armé engagent la responsabilité pénale des individus qui s�y livrent.»37. 

33. Le Tribunal s�est efforcé de définir les violences sexuelles graves: 

«Comme il a été fait observer plus haut, les règles du droit pénal international 
répriment non seulement le viol mais aussi toute violence sexuelle grave qui ne 
s�accompagne pas d�une véritable pénétration. Il semblerait que soient interdites toutes les 
violences sexuelles graves qui portent atteinte à l�intégrité physique et morale de la 
personne et qui sont infligées au moyen de la menace, de l�intimidation ou de la force, 
d�une façon qui dégrade ou humilie la victime. Les uns et les autres constituant des crimes 
en droit international, la distinction est importante avant tout pour la condamnation.»38. 

On ne voit pas clairement si le Tribunal ne qualifie de crime que les agressions sexuelles ou si 
la qualification peut s�appliquer à d�autres formes de violence sexuelle. L�agression requiert en 
principe un contact physique réel ou la menace d�un tel contact. Le fait de considérer que le viol 
ne se distingue fondamentalement de l�agression sexuelle qu�en termes de gravité et que cette 
différence n�est importante en gros que pour la condamnation peut laisser penser que, à tout 
le moins en l�espèce, le Tribunal se limite aux agressions sexuelles. 

34. Le Statut de Rome pourrait être allé plus loin que le TPIY en traitant la question plus 
générale de la violence sexuelle. Outre les crimes tels que la prostitution forcée et l�esclavage 
sexuel, il fait référence à la violence sexuelle en général. Celle-ci peut constituer un crime contre 
l�humanité ou un crime de guerre dans des conflits internationaux et des conflits ne présentant 
pas un caractère international, au titre du paragraphe 1 g) de l�article 7 et du 
paragraphe 2 b) xxii) et e) vi) de l�article 8. En tant que tels, les éléments du crime, en ce qu�il 
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a trait à la violence sexuelle − et sans compter les éléments supplémentaires requis pour établir 
un crime contre l�humanité ou un crime de guerre −, sont les suivants: 

«1. L�auteur a commis un acte de nature sexuelle sur une ou plusieurs personnes ou a 
contraint ladite ou lesdites personnes à accomplir un tel acte par la force ou en usant à 
l�encontre de ladite ou desdites ou de tierces personnes de la menace de la force ou de 
la coercition, telle que celle causée par la menace de violences, contrainte, détention, 
pressions psychologiques, abus de pouvoir, ou bien à la faveur d�un environnement 
coercitif, ou encore en profitant de l�incapacité desdites personnes de donner leur libre 
consentement. 

2. Les actes étaient d�une gravité comparable à celle des autres infractions visées 
à l�article 7, paragraphe 1 g), du Statut. 

3. L�auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant la gravité 
de son comportement.»39. 

La définition de la violence sexuelle est identique dans les trois contextes dans lesquels elle est 
utilisée. 

C.  La pratique en matière d�inculpation 

35. Comme il a été dit plus haut, l�auteur présumé d�un viol, d�une agression sexuelle ou d�une 
autre forme de violence sexuelle peut, dans certaines circonstances, être inculpé non pas de ce 
crime précis mais de torture, de crime contre l�humanité, de crime de guerre ou même d�acte de 
génocide. Pour que l�acte relève de l�une de ces catégories, il faut démontrer l�existence d�autres 
éléments, qui s�ajoutent à ceux constitutifs du viol, de l�agression sexuelle ou de la violence 
sexuelle. 

36. Il est important que les procureurs près les juridictions pénales internes prennent en compte 
la pratique internationale en matière d�inculpation. L�étiquette qui s�attache à un crime pèse sur 
le degré d�opprobre que génère une condamnation et, en général, sur la sentence elle-même. De 
la même façon qu�une condamnation pour violences sexuelles n�est pas appropriée dans le cas 
du viol d�un homme, une condamnation pour viol n�est pas appropriée lorsque, dans les 
circonstances de l�espèce, le viol constitue un crime contre l�humanité ou un crime de guerre. 
On pourrait considérer que les États enfreignent leurs obligations au titre de la législation relative 
aux droits de l�homme en refusant de criminaliser certaines formes de conduite ou quand les 
chefs d�inculpation sont inadéquats au regard de la gravité de l�infraction40. La CPI pourrait 
également s�interroger sur l�adéquation des procédures pénales nationales lorsque les accusés ne 
sont pas poursuivis des chefs appropriés41. 

37. Il convient par conséquent d�examiner les circonstances dans lesquelles le viol, l�agression 
sexuelle ou d�autres formes de violence sexuelle peuvent constituer un acte de torture, un crime 
contre l�humanité, un crime de guerre ou un acte de génocide. La jurisprudence du TPIY et du 
TPIR donne des orientations précieuses à cet égard. La présente section n�aborde pas la question 
de l�inculpation du viol en tant que tel ni du viol, de l�agression sexuelle ou d�une autre violence 
sexuelle en tant que traitement humiliant et dégradant, qui a été examinée dans la section 
précédente. 
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1.  L�inculpation au chef de violence sexuelle en tant qu�acte de torture 

38. La torture n�est pas une catégorie de crime à part. Selon les circonstances, elle peut 
constituer un crime contre l�humanité ou un crime de guerre42. Dans ce contexte, la seule 
question qui se pose est de savoir quelles formes de violence sexuelle peuvent constituer un acte 
de torture. D�autres éléments devront également être établis pour que la torture constitue 
un crime contre l�humanité ou un crime de guerre. 

39. Dans l�affaire Kunarac, le TPIY a déterminé ce qui suit: 

«Toutefois, trois éléments de la définition de la Convention sur la torture sont 
incontestés. On considère qu�ils représentent l�état actuel du droit international coutumier 
sur ce sujet: 

i) La torture consiste à infliger, par un acte ou une omission, une douleur ou 
des souffrances aiguës, physiques ou mentales; 

ii) L�acte ou omission est délibéré; 

iii) L�acte doit servir un autre but, c�est-à-dire que la douleur doit être infligée afin 
d�atteindre un certain but.»43. 

Le Tribunal a également affirmé: 

«Le droit international coutumier n�exige pas que la conduite soit exclusivement 
motivée par l�un des buts défendus. Comme l�a déclaré la Chambre de première instance 
dans l�affaire Delalic, il suffit que le but défendu ait constitué l�un des mobiles de l�acte; il 
n�est pas nécessaire qu�il ait été le seul but visé ou le principal.»44. 

Les appelants Kunarac et Vukovic ont fait valoir que leur but était d�ordre purement sexuel45. La 
Chambre d�appel a réitéré les conclusions de la Chambre de première instance selon lesquelles 
«il n�est pas nécessaire que les actes aient été commis uniquement dans l�un des buts prohibés 
par le droit international. Si l�un des buts prohibés est atteint à travers le comportement en 
question, il importe peu que ce comportement visait également à atteindre un but non énuméré 
dans la définition (y compris un but d�ordre sexuel).»46. 

40. Dans l�affaire Kunarac, qui portait sur des cas de viol, la Chambre d�appel a confirmé 
la conclusion ci-après de la Chambre de première instance: 

 «Une douleur ou des souffrances aiguës, telles qu�exigées par la définition du crime 
de torture, sont donc réputées établies dès lors que le viol est prouvé, puisque cet acte 
implique nécessairement une telle douleur ou de telles souffrances. La Chambre d�appel 
juge donc qu�on ne saurait mettre en doute la douleur ou les souffrances aiguës, physiques 
ou mentales, ressenties par les victimes, et que c�est avec raison que la Chambre de 
première instance a conclu que cette douleur ou ces souffrances étaient suffisamment 
aiguës pour que les actes des Appelants soient qualifiés d�actes de torture.»47. 

41. Après une analyse approfondie de la législation relative aux droits de l�homme comme du 
droit international humanitaire, la Chambre de première instance a conclu:  
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«La définition de la torture en droit international humanitaire ne comporte pas les 
mêmes éléments que celle généralement appliquée dans le domaine des droits de l�homme. 
La Chambre de première instance estime notamment que la présence d�un agent de l�État 
ou de toute autre personne investie d�une autorité n�est pas requise pour que la torture soit 
constituée en droit international humanitaire.  

 De ce qui précède, la Chambre de première instance conclut que les éléments 
constitutifs du crime de torture en droit international humanitaire sont les suivants:  

i) Le fait d�infliger, par un acte ou une omission, une douleur ou des souffrances 
aiguës, physiques ou mentales;  

ii) L�acte ou l�omission doit être délibéré;  

iii) L�acte ou l�omission doit avoir pour but d�obtenir des renseignements ou des 
aveux, ou de punir, d�intimider ou de contraindre la victime ou un tiers, ou 
d�opérer une discrimination pour quelque motif que ce soit.»48.  

Il convient de noter que le droit international humanitaire ne requiert pas que l�auteur du crime 
soit un agent de l�État.  

42. Dans la mesure où la Chambre de première instance a soigneusement exposé la différence 
entre les éléments requis pour établir la torture au titre de la législation relative aux droits de 
l�homme et ceux requis au titre du droit international humanitaire, il semble que l�analyse du 
Tribunal dans l�affaire Kunarac doive être préférée aux analyses antérieures du TPIR et du TPIY 
dans les affaires Akayesu et Mucic et consorts, qui s�appuyaient essentiellement sur la législation 
relative aux droits de l�homme. L�analyse de la Chambre de première instance dans l�affaire 
Furund�ija est plus proche de celle du Tribunal dans l�affaire Kunarac49.  

43. Lorsque tous ces éléments sont réunis, le viol peut constituer un acte de torture50: 

 «Les atteintes à la santé physique ou mentale des victimes sont prises en 
considération lorsqu�il s�agit d�évaluer la gravité du mal infligé. La Chambre de première 
instance fait observer qu�il ne doit pas nécessairement y avoir de dommages corporels pour 
que des actes soient qualifiés de torture, puisque les atteintes à l�intégrité mentale sont une 
forme courante de torture. Par exemple, les souffrances mentales endurées par une 
personne contrainte d�assister aux graves sévices infligés à un proche peuvent atteindre le 
degré de gravité requis pour que ces actes soient qualifiés de torture. Ainsi, dans l�affaire 
Furund�ija, la Chambre de première instance a conclu que le fait de contraindre une 
personne à assister aux graves violences sexuelles infligées à une femme qu�elle connaît 
constitue une forme de torture pour l�intéressé. La présence de spectateurs, plus 
particulièrement de membres de la famille, lorsqu�une personne subit un viol, entraîne pour 
celle-ci de graves souffrances mentales constitutives de torture.»51.  

44. L�article 7, paragraphe 2 e), du Statut de Rome de la CPI définit la torture, qui peut être 
qualifiée de crime contre l�humanité ou de crime de guerre, comme «le fait d�infliger 
intentionnellement une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une 
personne se trouvant sous sa garde ou sous son contrôle; l�acception de ce terme ne s�étend pas à 



 E/CN.4/Sub.2/2004/12 
 page 15 
 
la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légales, inhérentes à ces 
sanctions ou occasionnées par elles.».  

2.  L�inculpation au chef de violence sexuelle en tant que crime contre l�humanité  

45. Bien que la présente sous-section traite de la violence sexuelle d�une façon générale, il 
convient de noter que d�autres actes de nature sexuelle au sens large peuvent également 
constituer des crimes contre l�humanité, telles la prostitution forcée, la grossesse forcée et la 
stérilisation forcée52. En particulier, dans l�affaire Kunarac, la Chambre de première instance a 
examiné la définition de l�esclavage en tant que crime contre l�humanité et a considéré que, 
parmi les multiples circonstances qui permettent de déterminer qu�il y a eu réduction en 
esclavage, l�élément de l�exploitation sexuelle pouvait, entre autres, être retenu53. Dans l�arrêt 
qu�il a rendu dans l�affaire Tadic, le TPIY a conclu que «pour condamner une personne accusée 
de crimes contre l�humanité, la preuve devait être apportée que les crimes étaient liés à 
l�agression dirigée contre une population civile (et ayant lieu au cours d�un conflit armé) et que 
l�accusé savait que ses crimes y étaient liés.»54. Le Statut du TPIY prévoit que le Tribunal doit 
établir un lien avec un conflit armé pour engager des poursuites au titre de son article 5. 
Cela n�est toutefois en principe pas le cas en ce qui concerne les crimes contre l�humanité. 
L�article 7 du Statut de Rome prévoit qu�il suffit d�établir que l�acte était lié à une attaque 
généralisée ou systématique lancée contre une population civile. L�intention discriminatoire ne 
doit pas nécessairement être établie en ce qui concerne tous les crimes contre l�humanité, et cette 
condition ne s�applique qu�aux crimes contre l�humanité basés sur la persécution55.  

46. Dans l�affaire Akayesu, le TPIR a interprété l�«attaque généralisée ou systématique» 
comme suit:  

 «Le caractère �généralisé� résulte du fait que l�acte présente un caractère massif, 
fréquent, et que, mené collectivement, il revêt une gravité considérable et est dirigé contre 
une multiplicité de victimes. Le caractère �systématique� tient, quant à lui, au fait que 
l�acte est soigneusement organisé selon un modèle régulier en exécution d�une politique 
concertée mettant en �uvre des moyens publics ou privés considérables. Il n�est nullement 
exigé que cette politique soit officiellement adoptée comme politique d�État. Il doit 
cependant exister une espèce de plan ou de politique préconçus.  

 L��attaque� peut se définir comme tout acte contraire à la loi du type énuméré aux 
alinéas a à i de l�article 3 du Statut (assassinat, extermination, réduction en esclavage, etc.). 
Les actes non violents par nature, y compris l�imposition d�un système d�apartheid, qui est 
considéré comme un crime contre l�humanité à l�article premier de la Convention 
internationale sur l�élimination et la répression du crime d�apartheid de 1973, ou l�exercice 
de pressions publiques sur une population pour amener celle-ci à agir de telle ou telle 
manière pourraient être rangés sous ce vocable, s�ils s�exercent à une échelle massive ou 
de manière systématique.»56. 

47. Au paragraphe 2 a) de son article 7, le Statut de la CPI définit «l�attaque généralisée ou 
systématique» comme «un comportement qui consiste à multiplier les actes visés au 
paragraphe 1 à l�encontre d�une population civile quelconque, en application ou dans la 
poursuite de la politique d�un État ou d�une organisation ayant pour but une telle attaque»57. 
La Commission préparatoire a établi que «les actes ne devaient pas nécessairement constituer 
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une attaque militaire. Il est entendu que, pour qu�il y ait �politique ayant pour but une telle 
attaque�, il faut que l�État ou l�organisation favorise ou encourage activement une telle attaque 
contre une population civile.»58. 

48. Il doit être également démontré que l�accusé «� savait que ce comportement faisait partie 
d�une attaque généralisée ou systématique dirigée contre une population civile ou entendait qu�il 
en fasse partie». 

49. Lorsque ces conditions sont réunies, la violence sexuelle grave est punissable en tant que 
crime contre l�humanité. 

3.  L�inculpation au chef de violence sexuelle en tant que crime de guerre 

50. L�expression «crime de guerre» est une autre façon d�évoquer une violation des lois et 
coutumes de la guerre. Ce crime peut revêtir deux formes. Lorsque la violation est commise dans 
un conflit armé international, elle peut constituer une «infraction grave» aux quatre Conventions 
de Genève de 1949 ou au Protocole additionnel I de 1977. L�expression «infraction grave» est un 
terme technique. Dans certaines circonstances, mais toujours dans le contexte d�un conflit armé 
international, l�acte peut constituer une violation des lois et coutumes de la guerre applicables 
dans ce type de conflit. Le crime de guerre peut aussi entrer dans une autre catégorie, celle des 
violations des règles applicables dans les conflits ne présentant pas un caractère international. 
Elle inclut les violations de l�article 3 commun aux quatre Conventions de Genève et du 
Protocole additionnel II de 1977 mais aussi − la jurisprudence du TPIY et du TPIR ayant 
confirmé l�existence d�une telle catégorie − les violations des lois et coutumes de la guerre 
applicables dans les conflits ne présentant pas un caractère international. 

51. Il faut en premier lieu déterminer si le conflit est international ou non international et, dans 
un deuxième temps, établir un lien entre l�acte et le conflit. Le premier élément n�est pas 
constitutif du crime, alors que le second l�est59. 

52. En ce qui concerne la caractérisation du conflit, le Statut de la CPI, au paragraphe 2 d) et f) 
de son article 8, définit le seuil à partir duquel les règles applicables dans un conflit armé ne 
présentant pas un caractère international s�imposent. Il ne donne toutefois pas de définition des 
conflits armés internationaux, ne fixant pas de seuils de conflit ni de critères permettant, en cas 
de doute, de déterminer si un conflit est international ou non. Cette absence de définition pose 
problème, ce qu�ont amplement démontré les affaires portées devant le TPIY. Dans l�affaire 
Tadic, la Chambre d�appel a donné des indications sur la façon de caractériser les conflits et a 
rejeté le point de vue majoritaire de la Chambre de première instance en l�espèce60. 

53. En ce qui concerne le lien requis entre l�acte et le conflit armé, il n�est pas nécessaire que 
l�acte soit dans le prolongement du conflit. La seule condition requise est qu�il soit lié au conflit. 

54. Cette situation peut poser des problèmes dans le cas d�un acte de violence sexuelle, dont on 
pourrait aisément faire valoir qu�il n�est pas lié au conflit mais est simplement un acte personnel 
commis par un particulier61. Dans les faits toutefois, comme l�a bien montré la jurisprudence du 
TPIY et du TPIR qui a été analysée précédemment, un tribunal peut facilement distinguer les 
deux types d�acte dans la pratique. 



 E/CN.4/Sub.2/2004/12 
 page 17 
 
55. La Commission préparatoire a défini le lien requis avec le conflit. Outre les éléments 
propres au crime, pour établir que le comportement constituait un crime de guerre il faut 
déterminer les éléments suivants: 

 «Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un conflit armé 
international. 

 L�auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant l�existence d�un 
conflit armé.»62. 

La Commission préparatoire a ensuite apporté les éclaircissements suivants: 

«En ce qui concerne les deux derniers éléments de chaque crime: 

 Il n�est pas nécessaire d�établir que l�auteur a déterminé sur le plan juridique 
l�existence d�un conflit armé ou le caractère international ou non international du conflit; 

 À cet égard, il n�est pas nécessaire d�établir que l�auteur a eu connaissance des faits 
établissant le caractère international ou non international du conflit; 

 Il faut seulement que l�auteur ait eu la connaissance des circonstances de fait 
établissant l�existence d�un conflit armé, qui est implicite dans les termes �a eu lieu dans le 
contexte de et était associé à�.»63. 

56. Pour qu�un acte de violence sexuelle soit qualifié de crime de guerre, il faut en premier lieu 
déterminer si le conflit est international ou non international, dans le cas où sont mentionnées des 
dispositions précises du Statut de la CPI, et établir ensuite le lien avec le conflit armé. 

4.  L�inculpation au chef de violence sexuelle en tant qu�acte de génocide 

57. On a généralement tendance à penser qu�un génocide ne peut avoir lieu que lorsqu�une part 
importante de la population visée est exterminée, mais en réalité il n�en va pas ainsi. 
Pour inculper une personne d�acte de génocide, il faut pouvoir démontrer qu�au moins un acte 
parmi cinq relevant de cette catégorie de crime a été commis et que l�accusé avait une intention 
spécifique au moment où il l�a commis. Conformément aux conclusions du TPIR dans l�affaire 
Akayesu, dans certaines circonstances, la violence sexuelle pourrait figurer au nombre des 
cinq actes susmentionnés. Le deuxième acte est «l�atteinte grave à l�intégrité physique ou 
mentale des membres du groupe»64. Dans l�affaire Akayesu, le TPIR a interprété la nature et le 
degré de souffrances comme s�entendant «des actes de torture, que cette dernière soit physique 
ou mentale, des traitements inhumains ou dégradants, de la persécution» (par. 504). Le troisième 
acte est «la soumission intentionnelle du groupe à des conditions d�existence devant entraîner sa 
destruction physique totale ou partielle». On voit mal comment un acte individuel de violence 
sexuelle pourrait tomber sous le coup de cette définition mais, lorsque la violence sexuelle 
s�exerce sur des personnes réduites en esclavage, leurs conditions de vie pourraient satisfaire à la 
condition requise65. Enfin, le Tribunal a estimé que, en ce qui concerne «les mesures visant à 
entraver les naissances au sein du groupe», ces mesures «peuvent être d�ordre physique, mais 
aussi d�ordre mental. À titre d�exemple, le viol peut être une mesure visant à entraver les 
naissances lorsque la personne violée refuse subséquemment de procréer, de même que les 
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membres d�un groupe peuvent être amenés par menaces ou traumatismes infligés à ne plus 
procréer.» (par. 508). 

58. Pour que la qualification de génocide puisse être retenue, il est nécessaire de montrer que 
les victimes n�étaient pas visées personnellement mais ont été choisies en raison du groupe 
auquel elles appartenaient (Akayesu, par. 508). 

59. La caractéristique la plus singulière du crime de génocide est l�intention tout à fait 
spécifique qui doit être prouvée pour pouvoir condamner à ce chef. Le procureur doit établir que, 
en commettant l�un des cinq actes susmentionnés, l�auteur du crime avait «l�intention de 
détruire, en tout ou en partie, un groupe particulier»66.  

60. Dans l�affaire Akayesu, le TPIR a estimé ce qui suit: 

  «L�intention est un facteur d�ordre psychologique qu�il est difficile, voire impossible, 
d�appréhender. C�est la raison pour laquelle, à défaut d�aveux de la part d�un accusé, son 
intention peut se déduire d�un certain nombre de faits. La Chambre estime qu�il est 
possible de déduire l�intention génocidaire ayant prévalu à la commission d�un acte 
particulier incriminé du contexte général de perpétration d�autres actes répréhensibles 
systématiquement dirigés contre le même groupe, que ces autres actes soient commis par le 
même agent ou même par d�autres agents. D�autres facteurs, tels que l�échelle des atrocités 
commises, leur caractère général, dans une région ou un pays, ou encore le fait de 
délibérément et systématiquement choisir les victimes en raison de leur appartenance à un 
groupe particulier, tout en excluant les membres des autres groupes, peuvent également 
permettre à la Chambre de déduire une intention génocidaire.».  

61. Sur la base de toutes les charges qui pesaient contre lui, notamment − mais non pas 
exclusivement − celles de laisser commettre et d�encourager des actes de violence sexuelle, 
Jean-Paul Akayesu a été reconnu coupable de génocide et d�incitation directe et publique 
à commettre le génocide. 

62. L�article 6 du Statut de Rome prévoit l�interdiction du génocide, qui est défini de la même 
façon que dans la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide. Les actes 
susceptibles d�être des actes de génocide sont les mêmes. Dans le cas d�une «atteinte à l�intégrité 
physique ou mentale d�une personne ou de plusieurs personnes», le rapport de la Commission 
préparatoire précise que «Ce comportement peut comprendre, mais sans s�y limiter 
nécessairement, des actes de torture, des viols, des violences sexuelles ou des traitements 
inhumains ou dégradants». Il n�est pas précisé ici quels autres actes susceptibles de constituer 
des actes de génocide relèvent de la typologie des violences sexuelles. En particulier, il n�est pas 
précisé si le critère de l�imposition de mesures visant à entraver les naissances dans le groupe 
pourrait s�appliquer aux femmes qui choisissent de ne pas procréer en raison des violences 
sexuelles qui leur ont été infligées ou qui, physiquement, ne peuvent pas enfanter du fait des 
violences sexuelles qu�elles ont subies. 

63. La Commission préparatoire a ajouté à sa définition du crime un élément propre au 
contexte. En tout état de cause, il faut montrer que «le comportement s�est inscrit dans le cadre 
d�une série manifeste de comportements analogues dirigés contre ce groupe, ou pouvait en 
lui-même produire une telle destruction».  
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D.  Conclusion 

64. Si le Groupe de travail de session sur l�administration de la justice souhaite poursuivre son 
examen des questions relatives aux crimes de violence sexuelle, il serait utile qu�il détermine s�il 
se limitera aux cas relevant du droit pénal international ou s�il entend également examiner la 
façon dont les systèmes pénaux internes traitent ces questions, ce qui permettrait de recueillir des 
éléments d�appréciation des bonnes et des mauvaises pratiques. 

65. Il y a apparemment deux questions bien distinctes. La première est celle mentionnée dans 
le paragraphe précédent − la façon dont les systèmes pénaux internes traitent les questions de la 
violence sexuelle en général. Si le Groupe de travail de session entend l�examiner plus avant, il 
lui faudra déterminer si elle vise les enfants comme les adultes et si la pornographie et 
l�esclavage sexuel, tels qu�ils sont définis dans le rapport établi par Mme McDougall , doivent 
être traités comme des formes de violence sexuelle. 

66. La deuxième question porte spécifiquement sur les crimes internationaux relevant de la 
compétence de la CPI. Le Groupe de travail a déjà décidé d�examiner la question du droit pénal 
international à la cinquante-sixième session de la Sous-Commission, sans préciser toutefois s�il 
ne s�occuperait que des crimes relevant de la compétence de la CPI ou s�il entendait analyser 
plus largement le droit pénal international. Examinera-t-il la question de la coopération judiciaire 
internationale ou régionale, au moins en ce qui concerne les crimes internationaux? Certaines des 
questions traitées dans le présent rapport sont pertinentes dans ce cadre, en particulier la question 
de la mise en conformité des législations pénales des États parties au Statut de Rome avec ledit 
Statut, non seulement sur la forme mais aussi sur le fond. D�autres rapports, soumis dans le cadre 
de l�analyse du droit pénal international, pourraient bien déboucher sur des propositions d�action 
ou d�examen ultérieur. Il convient également d�examiner dans ce cadre les recommandations que 
Mme McDougall a formulées dans son rapport. Il y a lieu de penser que, au cours de la 
cinquante-sixième session, le Groupe de travail devra déterminer s�il souhaite continuer de 
recueillir des informations sur les questions concernant la législation en matière de droits de 
l�homme que pose l�évolution récente du droit pénal international ou s�il veut plutôt adopter un 
plan de travail prévoyant l�examen de telle ou telle question à tel ou tel moment. 
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